
 

 
Chers Collègues, 
 
Pour la première fois, notre communication syndicale mensuelle vous 
est transmise, individuellement, dans votre boite mail Gfi, en ce 
premier jour ouvré du mois ! 
 

C’est désormais sous cette forme, toujours le 1er jour ouvré du mois, que 
vous recevrez nos informations syndicales mensuelles ! 
 

Ce mois de mai 2012 est le mois charnière entre l’ancien mode de diffusion 
- support papier conjointement à votre bulletin de paie - et le nouveau mode 
que vous découvrez à l’instant !  
Alors, ce mois-ci, généreusement, ce sera : mail + papier !  
Mais c’est la dernière fois ! 
 

Et comme l’archivage électronique est plus commode que l’archivage 
papier, toutes les communications syndicales mensuelles seront 
accessibles  dans l’intranet ! …Si vous cherchez bien, vous les trouverez ! 
 

Nouveauté : en plus de l’information syndicale mensuelle, un « flash 
hebdo » sera publié, selon l’actualité, chaque lundi matin dans 
l’intranet ! …Si vous cherchez bien, vous le trouverez !  
 

Pour compléter vos connaissances, les sites externes CFE-CGC,  au 
niveau national : http://www.cfecgc.org, au niveau de la branche Syntec : 
http://www.fieci-cgc.org, et au niveau de notre section syndicale Groupe 
Gfi Informatique : http://www.fieci-cgc.org/cgcgfi, sont à votre entière 
disposition : rendez nous visite régulièrement ! 
 
Très cordialement 
 

La section syndicale CFE-CGC du Groupe Gfi Informatique  

 

Clichy, le 30 mai 2012 

http://www.cfecgc.org/
http://www.fieci-cgc.org/
http://www.fieci-cgc.org/cgcgfi
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La CFE-CGC vous salue bien ! 
 
 
 

Vous avez entre les mains le dernier numéro de l’édition papier de la lettre mensuelle 

de la CFE-CGC, remise chaque mois, à chacun des 5900 salariés de l’UES Gfi, 

conjointement à son bulletin de paie .  
 

Cette lettre que nous publions depuis plus de 11 ans, cesse sa parution dans 
son format matériel.  

Elle va franchir le pas de la modernité et se d-é-m-a-t-é-r-i-a-l-i-s-e-r  selon un 

concept très en vogue à Gfi,  comme en attestent les multiples « Gfi Wins », les 
« First », les « Gfibuzz » et les « Gfibizz » (nouveau-né du 14 mai 2012) et tant d’autres 
« newsletters » thématiques qui ont fleuri ici et là au gré des vents … 
 

Cette édition papier que la direction de Gfi s’est vaillamment acharnée à faire 
disparaître, prétextant une intendance compliquée et une image « ringarde » trop 
éloignée des « nouveaux » canons adoptés par Gfi, sera remplacée, à partir du 4 juin 
prochain par deux éditions électroniques : l’une mensuelle, les autres 
hebdomadaires ! 

Depuis des lustres, anticipant ces évolutions inéluctables, la CFE-CGC 

réclamait le droit d’utiliser l’outil « Sharepoint » pour organiser elle-même sa 
communication syndicale dans l’intranet Gfi, sur le modèle des sites internes 
particulièrement attractifs cités plus haut ! 
Las ! Ce qui est bon pour les équipes de « professionnels » devient, selon la 
direction, mauvais, s’agissant des syndicats : qu’ils se contentent donc des miettes 
du festin, et qu’ils rendent grâce à une direction déjà bien généreuse de les accueillir 
dans l’intranet, SON intranet !  

Des empilements de « fichiers au contenu syndical » et au format « pdf »*, plus 

ou moins visibles, pas vraiment « dynamiques » seront désormais là, quelque 
part dans l’intranet : mais, cette fois-ci, il faudra que VOUS alliez les chercher, 
si VOUS le voulez bien ! 
  

La direction espère-t-elle votre lassitude face à ces nouvelles démarches à 
accomplir, pouvant entraîner, peu à peu, votre désintérêt pour l’information 
syndicale ? Cela n’est pas à exclure !  

Nous sommes confiants, quant à nous, en votre capacité de réaction et votre soif 
de vous informer autrement. Nous sommes certains que vous consulterez,  
nombreux, nos publications dans l’intranet Gfi, et continuerez à visiter régulièrement  

nos pages web sur la « toile » :   http://www.fieci-cgc.org/cgcgfi !  

 

 

Syndicat CFE-CGC  

au service de tous les salariés du  

Groupe Gfi (cadres et encadrement ) 

www.fieci-cgc.org/cgcgfi 

cgcgfi@free.fr 
 

tél : 01 41 27 09 55 / 06 83 09 41 92 

*pdf = format 

statique de 
fichier  datant 
de l’âge de 
pierre de 
l’informatique 
du 21ème 

siècle ! 

Tracts 
électroniques ou 
tracts papier, les 6 
syndicats de Gfi 
garderont les yeux 
grands ouverts 
pour toujours 
mieux vous 
informer et 
défendre vos 
droits et vos 
intérêts ! 

Electroniquement vôtre !   

 La CFE-CGC 

 

http://www.google.fr/imgres?imgurl=http://data0.eklablog.com/radioprotection/mod_article23059542_2.jpg?8372&imgrefurl=http://radioprotection.eklablog.com/la-belgique-craint-d-etre-dans-le-noir-en-2015-a23059542&usg=__xBM4biTOXAesSXRXnuLj19cJtAE=&h=300&w=450&sz=6&hl=fr&start=11&sig2=nWA-6w60Eyz-7WWqW0PZdQ&zoom=1&tbnid=j9_IWVpq9gTq6M:&tbnh=85&tbnw=127&ei=Af2KT7maCMu2hAf1vPTVCQ&prev=/search?q=des+yeux+dans+le+noir&um=1&hl=fr&sa=N&rlz=1I7GGLD_fr&tbm=isch&prmd=ivns&um=1&itbs=1
http://www.fieci-cgc.org/cgcgfi
http://www.fieci-cgc.org/cgcgfi
mailto:cgcgfi@free.fr


 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 

 

Nous devons garder le contact avec vous !  

Vous devez garder le contact avec nous !  

Prenez connaissance des informations mensuelles et hebdomadaires dans 

l’intranet Gfi mais également sur notre site  WEB externe ! 

http://www.fieci-cgc.org/cgcgfi 
 inscrivez vous pour recevoir, en plus, notre « newsletter » ! 

 

Contactez vos délégués syndicaux et représentant de la section syndicale CFE-CGC :  
Alina TORTOCHAUT Délégué Syndical Central UES GFI : 06 83 09 41 92 / 01 41 27 09 55  Olivier 

YERLE (Progiciels) : 06 70 76 38 06  Pierre ROI (IP) : 06 76 72 21 54   Bruno DAVID(IP) : 06 83 09 41 
92 Benoît WENK (EST) : 06 61 13 11 93   Alain GUILLOU (Sud-Ouest) : 06 84 95 36 59  François 

LECLUSE (Rhône-Alpes)07 80 02 68 59  Michaela ALEXANDRESCU(ADELIOR):06 89 64 39 93 

 

 
Participation des salariés aux résultats 2011 :  l’humiliation ! 

 

Vous avez tous reçu à votre domicile (NATIXIS INTEREPARGNE) le montant de votre participation 2011 : la 
douche est habituellement froide et ce, depuis des années,  mais, cette année elle est  30% plus froide encore ! 
Un montant qui avoisine 100€ en moyenne par salarié est une somme humiliante au regard des efforts 
accomplis par tous, et ayant abouti à produire un résultat dont la direction se vante  sur la place de Paris ! 
 

Heureusement, la négociation avec les syndicats, pour la détermination du montant de la « prime de 
partage des profits » instituée par le gouvernement pour contraindre les entreprises à corréler  le niveau 
de distribution de dividendes ( 5M€ !) aux actionnaires et le montant de participation aux salariés ( 0,4M€!) 
est imminente. 
 

Nos représentants ne se bercent pas d’illusions, mais pèseront activement de toutes leurs forces pour que les 
salariés récupèrent leur part du « gâteau » ! D’autant que la fameuse distribution gratuite d’actions de 2011 a 
fait long feu ! Sur les 15 actions octroyées par le PDG, en fanfare, à chaque salariés, 8 sont désormais 
acquises, mais les 7 autres ont fait « pschitt » et les salariés ne les verront JAMAIS (2ème humiliation !) la 
direction ayant reconnu que les performances de Gfi prévues par la direction elle-même, sont inatteignables ! 
 

La négociation devrait être bouclée avant l’été…si la direction ne traîne pas les pieds … 

 

 

 

Assemblée Générale des actionnaires de Gfi du 22 mai 

2012 : les salariés actionnaires de Gfi y seront représentés par la présidente du 

FCPE Gfi Expansion* également salariée actionnaire (Alina TORTOCHAUT) 
 
 

Au jour où nous écrivons ces lignes, l’AG n’a pas encore eu lieu . A l’heure où vous les 
lirez, elle se sera tenue . Réunis en conseil de surveillance, vos représentants ont pris  
position sur les 18 résolutions soumises au vote des actionnaires, et ils voteront 
CONTRE (notamment),  les résolution 4 ( 136K€ de jetons de présence pour les    

* FCPE Gfi Expansion: Fonds Commun de Placement 100% investi en actions Gfi , détenant environ 200.000 actions 

membres du conseil d’administration de Gfi),  résolution 5 (réévaluation à 600.000 € de la base des honoraires versés à AUTEUIL 

Conseil dont V ROUAIX est l’unique associé , soit une augmentation de +23% et du complément d’honoraires au titre de 2011 à 189.000€ 

soit une augmentation de +20%) et  résolution 13 (attribution gratuite de 1.000.000 d’actions pour les mandataires sociaux et « des » 

salariés du Groupe Gfi).  

Versement des PO (Primes d’objectifs) 2011 : dans notre lettre n° 152 d’avril 2012, nous 

dénoncions des coupes claires (notion « d’abattement » !) dans les montants des PO dues au titre de 2011.!  
Près de 1000 salariés sont potentiellement concernés ! Depuis le mois dernier, la situation semble avoir 
empiré : de plus en plus de salariés constatent un montant de PO très inférieur au montant légitiment 
attendu !  Nous encourageons nos collègues qui seraient dans une telle situation à prendre contact avec nos 
délégués pour envisager toute action en défense de leurs droits et intérêts ! 

http://www.fieci-cgc.org/cgcgfi

